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ERRATUM AU RAPPORT D'EXPERTISE DE JACQUES FONTAINE

Le 4e paragraphe de la page 4 du rapport d'expertise de Jacques Fontaine est rectifié de manière à se lire comme suit:

Un de ces outils consisterait à disposer d'une allocation des coûts distincte entre la charge de chauffage électrique et la charge utilisée pour les autres usages électriques, particulièrement dans le domaine résidentiel où les données sont plus aisément accessibles et l'écart plus significatif.
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